
   

 

C o m m u n i q u é  à  l a  p r e s s e  
20 janvier 2021 

 
 

Révision de la charte du Parc naturel régional du 
Luberon : candidatez pour le Conseil territorial et 
faites vos vœux pour 2039 ! 

 
 

La révision de la charte du Parc naturel régional du Luberon est en cours. Dans ce processus, il s’agit de 
redéfinir collectivement les nouvelles ambitions pour notre territoire et d’écrire le nouveau projet de 
développement durable pour 2024-2039.  
 
Pour élaborer cette nouvelle charte, le Parc naturel régional du Luberon souhaite que toutes les 
personnes intéressées par l’avenir du territoire puissent s’exprimer dans cette réflexion collective : 
acteurs locaux, partenaires institutionnels, entreprises, associations, habitants… 
 
Dans ce cadre, le Parc du Luberon propose plusieurs espaces de discussion (adaptés au contexte 
sanitaire) : le Conseil territorial Luberon2039 et la plateforme numérique de contribution 
Luberon2039. 

 

Vous êtes citoyen du territoire Luberon-Lure ? 
> Candidatez pour le conseil territorial Luberon2039 ! 
 

Qu’est-ce que le Conseil territorial Luberon2039 ? 
C’est une instance de participation citoyenne destinée à émettre des avis et faire des propositions 
tout au long de la démarche de révision de la charte du Parc. 
Cette nouvelle instance du Parc a été co-construite à partir de juin 2020 par un groupe de préfiguration 
composé de 12 citoyens et animé par des élus et agents du Parc. La composition, le fonctionnement et 
les valeurs de ce futur Conseil territorial ont été validés par les membres du comité syndical du Parc le 11 
décembre 2020. 
 
Le Conseil territorial Luberon2039 sera composé de 50 citoyens et citoyennes reflétant la diversité du 
territoire en termes d’âge, de répartition géographique, de catégories socio-professionnelles. Ils 
s’engagent volontairement dans la démarche. 
Le Conseil territorial sera mis en place début mars 2021 (en fonction des règles sanitaires) : 

- pour produire des propositions dans le cadre de l’élaboration de la future charte, auprès des élus 
du Parc ; 

- et pour émettre des avis sur le projet de charte du Parc. 
 
Plusieurs sessions de travail seront proposées de mars à juin (prévoir 1 journée par mois) en vue de la 
présentation des propositions lors d’un forum mixte associant élus, acteurs associatifs et économiques et 
habitants. 
 

Pourquoi un Conseil territorial ?  
Impulsé par les élus, le Conseil territorial Luberon2039 marque la volonté de renouveler la charte du Parc 
dans un esprit participatif, pour encourager l’engagement concret dans un projet de territoire et pour 
encourager la transition écologique dans tous les enjeux de société. 



 

Comment candidater pour cette nouvelle instance citoyenne ? 
Envoyer un mail à luberon2039@parcduluberon.fr  
ou remplir directement le formulaire en ligne au plus tard le 15 février 2021. 
 

 

 
Groupe de préfiguration du Conseil territorial Luberon2039 

 
 

> Vous pouvez également contribuer sur la plateforme numérique citoyenne 
#Luberon2039 
 

Jusqu’au 31 janvier, le Parc du Luberon met à la 
disposition de tous les publics une plateforme 
numérique de contribution citoyenne 
spécialement développée pour la révision de la 
charte, à l’adresse : 
www.parcduluberon.fr/luberon2039/projets/  
 
Élus, institutionnels, habitants de tous âges, 
entrepreneurs, associations, acteurs culturels : cet 
espace leur permet de partager leur vision et leurs 
attentes.  
Toutes les thématiques liées au territoire et à 
l’environnement sont mises en débat : 

- Biodiversité, eau, forêt 
- Transition énergétique et cadre de vie 
- Aménagement et urbanisme 
- Patrimoines culturels et paysages 
- Éducation et sensibilisation 
- Économie, agriculture et tourisme 

 

 

Pour s’inscrire et contribuer : www.parcduluberon.fr/luberon2039/projets/  
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EN SAVOIR + SUR LA RÉVISION DE  
LA CHARTE DU PARC 2024-2039 
 

 
> Les grandes étapes de la révision 
Fin 2019, la révision de la charte du Parc naturel régional du Luberon a été lancée par la Région et le Parc. 
Aujourd’hui, le Parc du Luberon et ses partenaires ont quatre ans pour élaborer un nouveau projet de 
territoire pour la période 2024-2039. 
Cela implique de : 
• dresser le bilan de la mise en œuvre de la Charte actuelle pour la période de 2009 à 2024 ; 
• établir un diagnostic mettant en avant les évolutions du territoire depuis 2009 et les grands enjeux pour 
son avenir en matières sociale, économique, patrimoniale, environnementale et culturelle ;  
• construire un projet d’avenir en concertation avec les différents acteurs, institutionnels, économiques ou 
associatifs et de permettre aux habitants de s’exprimer. 
Pendant cette phase de concertation, des discussions ont lieu pour partager les constats et analyses et 
pour proposer des idées. Plusieurs moments d’échanges ouverts à tous sont proposés en amont des 
décisions. 
 
> Le périmètre de la révision 
Dans le cadre de cette révision de charte, le Parc proposera aux 100 communes du Luberon et du versant 
sud de la montagne de Lure d’adhérer au nouveau projet de territoire. À l’automne 2023, ces communes 
pourront librement et volontairement décider d’approuver la charte 2024-2039. 
 
> Un parc naturel régional, c’est… 
Depuis la création du Parc du Luberon en 1977, le territoire a capitalisé plus de 40 années 
d’expérimentation d’une relation différente entre l’Homme et son environnement. De nombreux projets, 
portés par des techniciens, acteurs locaux, élus, relais et partenaires, ont abouti à des réalisations sur le 
terrain, que les habitants du territoire se sont appropriés au fil du temps, illustrant la devise des Parcs : 
« Une autre vie s’invente ici ». 
Le Parc du Luberon, grâce à la mobilisation de ses membres, promeut un développement équilibré du 
territoire basé sur le respect du patrimoine naturel et culturel. Il constitue un outil privilégié pour se saisir 
des enjeux majeurs actuels que sont le changement climatique et la perte de biodiversité, et conduire une 
véritable transition écologique et énergétique. 
 
> Voir le film « La charte d’un parc naturel régional, qu’est-ce que c’est ? » :  
https://youtu.be/hlhrVefqQqE 
> Voir la présentation du territoire pour mieux comprendre les enjeux :  
https://youtu.be/REN3E8ucT3E  

 
 

 
 

Contacts Parc naturel régional du Luberon 
Révision de la charte du Parc #Luberon2039 : Laure Vigouroux – laure.vigouroux@parcduluberon.fr 
Presse : Solgne Louis – 06 86 17 47 47 – solgne.louis@parcduluberon.fr 
60 place Jean-Jaurès 84400 Apt – www.parcduluberon.fr 
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